

Le conseil des ministres approuve le projet de loi sur la société de l'information


Posté par Anonyme le 14 juin 2001 à 13:25.

Modéré par Yann Hirou.

Étiquettes :
aucune









[image: Justice]



La loi sur la société de l'information, en préparation depuis le discours d'Hourtin de 1999, doit faire entrer la France dans l'ère du numérique et lui permettre de rattraper un retard colossal en termes de transposition de directives.





Le 13 juin 2001, le conseil des ministres a approuvé le texte mis en ligne ci-après.





Les principales dispositions du projet de loi sont les suivantes : - il favorise l'accès des citoyens à l'information sous forme numérique ; - il garantit la liberté de communication en ligne ; - il clarifie le cadre juridique applicable au commerce électronique ; - il favorise le développement des réseaux numériques ; - enfin, il renforce les moyens de lutte contre la cybercriminalité.





L'article complet ainsi que les textes adoptés sont disponibles sur le site du Droit des Nouvelles Technologies
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